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Comète 
Société civile de placement immobilier à capital variable 

Procédant à une offre au public 
Capital social minimum : 760.000 € 

Siège social : 4, avenue Georges Mandel, 75116 Paris 
RCS Paris : n°980 596 811 

 
 

A TITRE D’INFORMATION 
 
 
I. Augmentation du capital social statutaire maximum 
 
Les associés de la société Comète ont été réunis par la Société de Gestion en assemblée générale 
extraordinaire le 5 février 2024 à 14 heures au siège social de la Société de Gestion, situé au 4 avenue 
Georges Mandel 75116 Paris. Ils ont voté l’augmentation du plafond du capital social de la Société de sorte 
que son capital social statutaire maximum a été porté à cette date de 15.000.000 €, divisé en 100.000 parts 
sociales d’une valeur nominale de 150 €, à 50.000.100 € divisé en 333.334 parts sociales d’une valeur 
nominale de 150 € chacune. 
 
Les souscriptions pourront ainsi être reçues jusqu’au plafond de 50.000.100 €. Au-delà de ce montant, les 
nouvelles souscriptions ne pourront pas être reçues. Il n’existe toutefois aucune obligation d’atteindre ce 
montant. 
 
 
II. Rappels concernant les conditions de souscription 
 
Dénomination de la Société : Comète 
 
Capital social statutaire maximum : 50.000.100 € 
 
Valeur nominale : 150 € 
 
Prime d’émission : 100 € 
 
Prix de souscription : 250 € 
 
Minimum de souscription : tout nouvel associé doit souscrire au minimum 20 parts sociales 
 
Pour avis, la Société de Gestion : ALDERAN 
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